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Dans le dernier paragraphe de la troisième résolution ordinaire, il convient de lire :

En application de l'article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents étaient
les suivants :

Exercice Dividende par action
Montant du dividende
éligible à l'abattement

de 40%

Montant du dividende
non éligible à

l'abattement de 40%
pour les personnes
domiciliées en France

Montant ayant
la nature d’un
remboursement

d’apport

Montant total
distribué

2011 1,40 € 0,39 € 1,01 € 5 140 563,60 €

0,70 € 0,70 € 32 570 281,80 €

2012 1,40 € 0,61 € 0,79 € 65 140 563,60 €

0,70 € 0,70 € 32 570 281,80 €

2013 1,40 € 0,27€ 1,13 € 65 140 563,60 €

0,70 € 0,70 € 32 570 281,80 €

Il est en outre rappelé qu’une distribution exceptionnelle de prime de 0,70 euro par action a été décidée par l’Assemblée Générale du 14 novembre 2014.
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